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Salaire d'Alda Greoli : « Lutgen
et Demotte nous ont menti ! »

Françoise Bertieaux (MR) dénonce une demande de paiement faite au Parlement. Alda Greoli se défend

Lanomination de deux
ministres pour remplacer
Joëlle Milquet coütera-t-
elle finalement plus cher

que promis? Une demande de
paiement de salaire d'Alda
Greoli a en tout cas été faite au
Parlement de la Communauté
française. Mais la nouvelle
ministre promet de le rembour-
ser par la suite ...

La polémique était née lors de la
démission de Joëlle Milquet, à la
mi-avril. Le cdH l'avait remplacée
par deux ministres: Alda Greoliet
Marie-Martine Schyns. Face à la
polémique sur l'inflation ministé-
rielle, son président, Benoît Lut-

{{Le cabinet
remboursera tout

e qu'il doit au
arlement dans ce

cadre »)

gen, avait promis que ((des écono-
I1u"esd.ms les cabinets seraient réaH
sées pour que cela ne coûte pas un
euro de plus y).

Promesse tenue? «Absolument
pas!~, s'exclame aujourd'hui la
chef de fIle MRau Parlement de la
Communauté française, Françoise
Bertieaux. ((Void qUlllZejOlllS, au
Bun>au du Paiiement, Alda Gl1.'Oli
nous a demandé la pn'se en che7Ige
de SOllSc1lairepar le Paliement EDe
s'est eJlgagéeii le remboum.'r par la
suite mais on ne voit pas bien com-
ment JJ1' quand D'élutant que, ce
lundi nous .1V0l1Sdébattu de l'ajusc
tement budgémire ('[ qu'on 11];
lIvuvl.' trace d'auClIn ICmlxIIIFSC-

ment à venir!))
Pour bien comprendre ce dont il
s'agit, il existe une bizarrerie au
Parlement de la Conullunauté
française. «Lorsqu 'Ull député de-
viellt ministre, la partie de son sa·
laire équiva1el1tà son tJ'ilitementde
député reste à chatge de SOIlparle-
ment de base . donc le Parlement
waD=oukP~kmffitbnu$o~~
résume Mme Bertieaux. «Mais à la
CoII1l111111.1UtéÊmçaise, en plus, le
Padement prend en cJ1ii1gele sur-

plus de son traitement miIlistéIiel
Dans le cas de Mn- Schyns, cela san-
nule puisqu'cDe remplace M= Mil-
guet, et hérite donc de son s1Jlp1us
l]1iniItéJiel Pal'contre, Alda Gl1.'Oli
n'étant pas députée, cela fc7itdOlle
un tr;utC'[]]entminù,ténl>lplein sup-
plémentaire àpayer... ~

HUIS CLOS
rrJ'avais iIltelTO/F Rudy Demotte
suite à la promesse de Benoit lut-
gen disant que ç.1nf' coûterait pas
un centimc de plus alU conln'·
buables; et gue cc salaire serait «0-
nonllsé aiDeUl"S'sur les fTaisde [onc-
tJ'onne111entdul<1binetdeM»' Greo-
Ji De1110ttem avait juré la mêmc
chose, Or, al! Bureau Ilium' à huis
dos voiciquinze jours; la majOlité a
déadé que Je Parlement prendrait
bien en chaIge un traitement de
p111J;celui de M"' Greoli. lutgm et
Demotte ont donc tout Slll1p1el11ent
menti! »
Selon nos infol1nations, Alda
Gœoli a effectivement bien dépo-
sé, en mai, une demande en ce
sens via son secrétaire de cabinet,
ainsi qu'en atteste une note offi-
cielle du greffier du Parlement,

cc Il faut une transparence
totale comme en Flandre»
Françoise Bertieaux ne fait
pas que traquer le surcoût
budgétaire en question. Avec
Valérie de Bue et Alain Des-
texhe, elle dépose également
une proposition de décret. TI
vise à instaurer une réelle
transparence dans la compo-
sition et le fonctionnement
des cabinets ministériels.
«En F},wdrc, il eXiste une pu-
blil<1tion amlUelle d'un rap-
port sur J'ensemble du pel'
somlcl qu a été au service du
gouVeIJlelllf'nt SUl' l'al111ée
écoulée !J, explique Françoise
Bertieaux. «On y trouve aussi
la d.uté sur le montant de la
rémunération de chaque mi-
mstre, avec l.1précision de qui
paie quoi Cela me parait filé-
lI1C'ntaire.Or, en COfllillUnau-
té fTalIçajse, c'est pour le

mOlns flou! Le citoyen a poUl'
tant le droit de savoir. Tout
comme le Parlement, qui est
Œnsé contrôler 1f! gouvenle-
ment, C't qui doit donc être
pleinement en mesure de le
fài1p!»
Un volet de la proposition de
décret vise donc à imposer la
transparence à chaque mi-
nistre. Olaque année, le Par-
lement francophone rece-
vrait, par ministre, le mon-
tant total des rémunéra-
tions, en ce compris les
indemnités, de même que
l'origine des sommes pel'-
c;ues. Proviennent-elles du
Parlement ou du gouverne-
ment? Et si c'est des deux,
de combien à charge de cha-
lUn?O

Elle s'y engage à le rembourser
par la suite,
«011s'est e11gagéil et' que l'opéra·
tion JOlt totalement blanche et elle
ll' Jera au final», rétorque de son
côté le porte-parole d'Alda Gœoli,
«Après réflexioJ1,il estjUS[l'appam
qu'il était plus' slllIple de procéder
de la sOlte: le Parlement .1Vi1l1ce
ll/lgent du traitement de la mi-
n~tre et on le lui remboursera plus
tard, Jur base d'une 110tede Œ~Ice
trimesln'eDe.Je pellX vous dire que,
depuis le 19aVlil, on j'l'senp la cein-
ture: on Il 'aplus qu 'lIn seui scar-
taire de cabine{ pour les cabinets
Slhyns et Greoh; on p~tage les

équipes budgétaires:.. »
Le porte-parole de la ministre est
donc clair: ((Le:cabiIIetrel11boU1~;c-
ra tout ce qu'il doit au Parlement
daIISle cadre de ce traitement et ce
à compter du premier jour. Dès que
nOUJœceVlVllS la fàcrure trimes-
tlieDe du Parlement; nous J'acquit-
terons. Il est par ajJ]eul"Snom]al que
ce ne soit pas .1lll}/lstemellt budgé-
taire,' cela relève de notJ'(' enve-
loppe gialxIie... »0
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